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 Décision 2013/526
   JO L 284 26.10.2013, p. 0022 Résumé

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: licenciements dans le secteur
des TIC en Italie

OBJECTIF : mobiliser le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) pour venir en aide à lItalie confrontée à des licenciements
dans le secteur de la fabrication de produits informatiques.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : le  a créé un Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) destiné à fournir un appuiRèglement (CE) n° 1927/2006
complémentaire aux travailleurs licenciés subissant les conséquences de modifications majeures de la structure du commerce mondial, afin
de les aider dans leurs efforts de réintégration dans le marché du travail.

L  permet la mobilisation du Fonds à concurrence d'un montant annuel'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire
maximal de 500 millions EUR.

La Commission a examiné la demande de mobilisation du FEM en vue de venir en aide à lItalie et s'est prononcée comme suit :

: EGF/2011/025 ITItalie : le 30 décembre 2011, lItalie a présenté la demande EGF/2011/025 IT/Lombardia en vue dobtenir une contribution
financière du FEM à la suite de licenciements survenus dans deux entreprises relevant de la division 26 de la NACE Rév. 2 («Fabrication de
produits informatiques, électroniques et optiques») implantées en Lombardie (ITC4), région italienne de niveau NUTS II. La demande a été
complétée par de plus amples informations, dont les dernières ont été fournies le 12 mars 2013.

Pour établir le lien entre les licenciements et la crise financière et économique mondiale, lItalie fait valoir que la crise a joué un rôle majeur
dans le ralentissement de lactivité au sein du secteur des TIC, notamment en 2009. Ce secteur a été durement touché par la crise en Italie et
souffre de la forte concurrence des pays à faibles coûts depuis 10 ans, ainsi que de la nécessité de réorganiser le secteur en raison de la
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rapide émergence de nouvelles technologies telles que l«informatique en nuage», de divers types de services électroniques, de réseaux
sociaux, etc. Cette évolution a conduit, depuis 2009, à une réduction des effectifs dans les entreprises italiennes spécialisées dans les TIC.

La forte décélération que connaît le secteur des TIC en Italie en raison de la crise a également eu des répercussions sur les deux entreprises
qui font lobjet de la présente proposition:  S.p.A. (province de Varèse) et  CM S.r.l. (province de Milan). Leur situation déjàAnovo Italia Jabil
difficile sest aggravée et leurs efforts de reconversion et de réorganisation des dernières années sont restés vains, ce qui a provoqué au bout
du compte leur fermeture et le licenciement de leurs salariés.

La Commission fait en outre valoir que les mêmes arguments que ceux qui prévalaient pour lévaluation de la  demande EGF/2011/016 IT Agile
(NACE 62) sappliquent dans le présent cas.

LItalie a introduit sa demande au titre des critères dintervention prévus à larticle 2, point b), du règlement (CE) nº 1927/2006, qui
subordonnent loctroi dune contribution du FEM au licenciement, sur une période de 9 mois, dau moins 500 salariés dentreprises relevant de la
même division de la NACE Rév. 2, dans une région ou deux régions contiguës de niveau NUTS II dun État membre. La demande fait état de
529 licenciements survenus dans deux entreprises de la division 26 de la NACE Rév. 2 implantées en Lombardie, entre le 20 mars et le 20
décembre 2011.

Au terme d'un examen approfondi, la Commission a conclu, en application de l'article 10 du règlement (CE) n° 1927/2006, que les conditions
de l'octroi d'une contribution financière en vertu du présent règlement étaient remplies.

Au vu de la demande de lItalie, il est donc proposé que le FEM contribue à l'ensemble coordonné de services personnalisés à hauteur de 
, somme qui représente 65% du coût total.1.164.930 EUR

ANALYSE D'IMPACT : sans objet.

INCIDENCE FINANCIÈRE : compte tenu du montant maximal d'une contribution du FEM établi à l'article 10, paragraphe 1, du règlement (CE)
nº 1927/2006, et de la marge disponible pour la réaffectation des crédits, la Commission propose de mobiliser le FEM pour un montant total
de 1.164.930 EUR, à affecter sous la rubrique 1a du cadre financier.

La contribution proposée laissera disponible plus de 25% du montant maximal annuel affecté au FEM pour répondre aux besoins des quatre
derniers mois de l'année.

Par la présente proposition de mobilisation du FEM, la Commission engage la procédure de trilogue sous forme simplifiée, conformément au
point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006, afin d'obtenir l'accord des deux branches de l'autorité budgétaire sur la nécessité du
recours au FEM et sur le montant requis. La Commission invite la première des deux branches de l'autorité budgétaire qui parvient, au niveau
politique approprié, à un accord sur le projet de proposition de mobilisation à informer l'autre branche ainsi que la Commission de ses
intentions. En cas de désaccord de l'une des deux branches de l'autorité budgétaire, un trilogue formel sera organisé.

La Commission présente séparément une demande dautorisation de virement visant à inscrire au budget de 2013 les crédits dengagement
nécessaires, conformément au point 28 de laccord interinstitutionnel du 17 mai 2006. Les crédits inscrits à la ligne budgétaire du FEM
serviront à financer le montant requis pour la demande concernée.

Les crédits alloués à la ligne budgétaire du FEM dans le budget de 2013 serviront à financer le montant de 1.164.930 EUR requis pour la
demande concernée.

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: licenciements dans le secteur
des TIC en Italie

La commission des budgets a adopté le rapport de Salvador GARRIGA POLLEDO (PPE, ES) sur la proposition de décision portant sur la
mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) à hauteur de  en crédits d'engagement et de paiement1.164.930 EUR
afin de venir en aide à lItalie confrontée à des licenciements dans le secteur de la fabrication de produits informatiques.

Les députés rappellent que l'Union européenne a mis en place des instruments législatifs et budgétaires appropriés pour fournir un appui
complémentaire aux travailleurs touchés par les conséquences des modifications notables de la structure du commerce mondial et pour aider
à leur réinsertion sur le marché du travail. Sachant que l'Italie a introduit la demande de contribution financière du Fonds à la suite du
licenciement de 529 travailleurs en Lombardie, dont 480 sont visés par des mesures de cofinancement du Fonds, les députés invitent les
institutions à faire le nécessaire pour accélérer la mobilisation du Fonds à hauteur du montant voulu, constatant par ailleurs avec la
Commission, que les conditions fixées à l'article 2, point b), du règlement relatif au Fonds étaient remplies. Par conséquent, l'Italie a droit à

 au titre du FEM.une contribution financière

Les députés relèvent que la Lombardie, région la plus prospère d'Italie qui produit 20% du PIB du pays, doit faire face à d'importants défis
structurels aggravés par la crise économique et financière. Ils rappellent également que la Commission a déjà reconnu les répercussions de la
crise économique et financière sur le secteur des TIC et que le Fonds a apporté son aide aux travailleurs licenciés de ce secteur dans le cadre
des demandes  et . Dune manière générale, les députés constatent que le secteurEGF/2011/016 IT/Agile EGF/2010/012 NL/Noord Holland
des TIC en Italie subit la forte concurrence des pays à faibles coûts depuis dix ans, ce qui implique la nécessité de réorganiser tout ce secteur.

Des mesures ciblées : les députés félicitent les autorités italiennes qui, soucieuses d'apporter sans tarder une aide aux travailleurs, ont décidé
de démarrer la mise en uvre des mesures personnalisées le 1  mars 2012, sans attendre la décision finale sur l'octroi d'un soutien du Fondser

pour l'ensemble coordonné de mesures. Ils observent que lesdites mesures comportent des actions de réinsertion de 480 travailleurs sur le
marché du travail telles que techniques d'entretien, établissement de bilans de compétences, tutorat et orientation professionnelle, etc. Ils
relèvent toutefois que les mesures de formation et de reconversion ne figurent pas dans l'ensemble coordonné de services prévues. Ils
rappellent dans ce contexte l'importance  grâce à une formation adaptée et à lad'améliorer l'employabilité de tous les travailleurs
reconnaissance des aptitudes et des compétences acquises tout au long de la carrière professionnelle.

Ils soulignent au passage que les autorités italiennes ont confirmé que les actions admissibles ne bénéficiaient d'aucune aide provenant
d'autres instruments financiers de l'UE.

Améliorer le futur FEM : les députés appellent les institutions à consentir les efforts nécessaires pour améliorer les dispositions pratiques en
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matière de procédure et de budget, de façon à . Ils se félicitent de la procédure améliorée mise en place paraccélérer la mobilisation du Fonds
la Commission, à la suite de la demande du Parlement d'accélérer le déblocage des subventions, en vue de soumettre à l'autorité budgétaire
l'évaluation de la Commission concernant l'éligibilité d'une demande ainsi que la proposition de mobilisation du Fonds. Ils espèrent que 

 et que l'efficacité, la transparence et lad'autres améliorations de la procédure seront apportées dans le nouveau règlement FEM (20142020)
visibilité du FEM s'en trouveront ainsi renforcées.

Les députés se félicitent par ailleurs de l'accord intervenu au Conseil sur le point de réintroduire dans le règlement du FEM pour la période
2014-2020 , qui permettrait d'apporter aussi une aide financière aux travailleurs licenciés à la suite dele critère de mobilisation relatif à la crise
la crise financière et économique actuelle, et pas seulement à ceux qui perdent leur emploi du fait de modifications majeures de la structure
du commerce mondial.

Dans la foulée, les députés réitèrent leur position classique pour le traitement dun dossier de cette nature :

le fait que les aides octroyées par le Fonds devraient permettre aux travailleurs concernés dobtenir des emplois stables ;
le fait que l'aide apportée devrait uniquement cofinancer des mesures actives sur le marché du travail débouchant sur des emplois
durables à long terme ;
le fait que l'aide du FEM ne devrait pas se substituer aux actions relevant de la responsabilité des entreprises en vertu du droit
national ou de conventions collectives, ni aux mesures de restructuration des entreprises ou des secteurs.

Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: licenciements dans le secteur
des TIC en Italie

Le Parlement européen a adopté par 584 voix pour, 64 voix contre et 7 abstentions, une résolution approuvant la proposition de décision
annexée concernant la mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) à hauteur de  en crédits1.164.930 EUR
d'engagement et de paiement afin de venir en aide à lItalie confrontée à des licenciements dans le secteur de la fabrication de produits
informatiques.

Le Parlement rappelle que l'Union européenne a mis en place des instruments législatifs et budgétaires appropriés pour fournir un appui
complémentaire aux travailleurs touchés par les conséquences des modifications notables de la structure du commerce mondial et pour aider
à leur réinsertion sur le marché du travail. Sachant que l'Italie a introduit la demande de contribution financière du Fonds à la suite du
licenciement de 529 travailleurs en Lombardie, dont 480 sont visés par des mesures de cofinancement du Fonds, le Parlement invite les
institutions à faire le nécessaire pour accélérer la mobilisation du Fonds à hauteur du montant voulu, constatant par ailleurs avec la
Commission, que les conditions fixées à l'article 2, point b), du règlement relatif au Fonds étaient remplies. Par conséquent, l'Italie a droit à

 au titre du FEM.une contribution financière

La Parlement relève que la Lombardie, région la plus prospère d'Italie qui produit 20% du PIB du pays, doit faire face à d'importants défis
structurels aggravés par la crise économique et financière. Il demande aux autorités italiennes de tirer pleinement parti de l'aide du Fonds et 

. Il rappelle par ailleurs que les premières interventions du Fonds en Italied'encourager le maximum de travailleurs à participer à ces mesures
avaient connu un taux d'exécution budgétaire relativement bas, principalement en raison de faibles taux de participation et que ce domaine
avait déjà fait lobjet de plusieurs demandes dintervention du FEM (  et ). Dune manièreEGF/2011/016 IT/Agile EGF/2010/012 NL/Noord Holland
générale, le Parlement constate que le secteur des TIC en Italie subit la forte concurrence des pays à faibles coûts depuis dix ans, ce qui
implique la nécessité de réorganiser tout le secteur.

Des mesures ciblées : le Parlement félicite les autorités italiennes qui, soucieuses d'apporter sans tarder une aide aux travailleurs, ont décidé
de démarrer la mise en uvre des mesures personnalisées le 1  mars 2012, sans attendre la décision finale sur l'octroi d'un soutien du Fondser

pour l'ensemble coordonné de mesures. Il observe que lesdites mesures comportent des actions de réinsertion de 480 travailleurs sur le
marché du travail telles que techniques d'entretien, établissement de bilans de compétences, tutorat et orientation professionnelle, etc., après
consultation des partenaires sociaux (CGIL, CISL, UIL et CISAL). Il relève toutefois que les mesures de formation et de reconversion ne
figurent pas dans l'ensemble coordonné de services prévu. Il rappelle dans ce contexte l'importance d'améliorer l'employabilité de tous les

 grâce à une formation adaptée et à la reconnaissance des aptitudes et des compétences acquises tout au long de la carrièretravailleurs
professionnelle.

Le Parlement souligne au passage que les autorités italiennes ont confirmé que les actions admissibles ne bénéficiaient d'aucune aide
provenant d'autres instruments financiers de l'UE.

Améliorer le futur FEM : le Parlement appelle les institutions à consentir les efforts nécessaires pour améliorer les dispositions pratiques en
matière de procédure et de budget, de façon à . Il se félicite de la procédure améliorée mise en place par laaccélérer la mobilisation du Fonds
Commission, à la suite de sa demande d'accélérer le déblocage des subventions, en vue de soumettre à l'autorité budgétaire l'évaluation de la
Commission concernant l'éligibilité d'une demande ainsi que la proposition de mobilisation du Fonds. Il espère que d'autres améliorations de

 et que l'efficacité, la transparence et la visibilité du FEM s'enla procédure seront apportées dans le nouveau règlement FEM (20142020)
trouveront ainsi renforcées.

Le Parlement se félicite par ailleurs de l'accord intervenu au Conseil sur le point de réintroduire dans le règlement du FEM pour la période
2014-2020 , qui permettrait d'apporter aussi une aide financière aux travailleurs licenciés à la suite dele critère de mobilisation relatif à la crise
la crise financière et économique actuelle, et pas seulement à ceux qui perdent leur emploi du fait de modifications majeures de la structure
du commerce mondial.

Dans la foulée, le Parlement réitère sa position classique pour le traitement dun dossier de cette nature :

le fait que les aides octroyées par le Fonds devraient permettre aux travailleurs concernés dobtenir des emplois stables ;
le fait que l'aide apportée devrait uniquement cofinancer des mesures actives sur le marché du travail débouchant sur des emplois
durables à long terme ;
le fait que l'aide du FEM ne devrait pas se substituer aux actions relevant de la responsabilité des entreprises en vertu du droit
national ou de conventions collectives, ni aux mesures de restructuration des entreprises ou des secteurs.
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Mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation: licenciements dans le secteur
des TIC en Italie

OBJECTIF : mobiliser le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM) pour venir en aide à lItalie confrontée à des licenciements
dans le secteur de la fabrication de produits informatiques.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision 2013/526/UE du Parlement européen et du Conseil relative à la mobilisation du Fonds européen
dajustement à la mondialisation, conformément au point 28 de laccord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le
Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière (demande EGF/2011/025 IT/Lombardia, introduite par
lItalie).

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen et le Conseil décident de mobiliser une somme de  en crédits1.164.930 EUR
d'engagement et de paiement au titre du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation dans le cadre du budget 2013.

Ce montant est destiné à venir en aide à lItalie suite aux licenciements survenus dans deux entreprises implantées en Lombardie.

Sachant que la demande d'intervention italienne remplit les conditions prévues au règlement (CE) n° 1927/2006 (règlement FEM), le
Parlement et le Conseil décident d'y répondre en octroyant le montant ci-avant envisagé.

Pour rappel, le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation vise à fournir un appui complémentaire aux travailleurs licenciés subissant
les conséquences de modifications majeures de la structure du commerce mondial, afin de les aider dans leurs efforts de réintégration dans le
marché du travail. L'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 permet la mobilisation du Fonds à concurrence d'un montant annuel maximal de
500 millions EUR.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2006/0033

